DECRET N° 63-521 du 5 septembre 1963

Portant ratification de l’adhésion de la République Malgache au Fonds monétaire international, à la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, à la société financière internationale et à l’association internationale de développement. ( J.O n°312 du 14.09.63, p. 2091)
Article premier  - Est ratifiée l’adhésion de la République Malgache au fonds monétaire international, à la banque internationale pour la reconstruction et le développement, à la société financière internationale et là l’association internationale de développement.
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